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							Les communes sont invitées par l’État à définir des zones d’accélération des énergies renouvelables", secteurs ou des projets d’énergies renouvelables peuvent s’implanter en priorité : solaire photovoltaïque, solaire thermique, éolien, méthanisation, hydroélectricité, géothermie…
Le principe est d’étudier le potentiel de chaque commune et de personnaliser ces secteurs en fonction des réalités locales.
La mairie de Mittlach met à la disposition du public son projet de zonage, du mardi 26 mars au mardi 9 avril 2024, aux heures habituelles d’ouverture de la mairie.
D’éventuelles observations pourront être consignées sur un registre en mairie ou adressées par mail à :
mairie[dat]mittlach.fr
À l’issue de cette consultation, le dossier et les remarques seront présentés en conseil municipal pour délibération.
						

				

					

				

					

				

				

				
					
						
					
			
						
				
							Nous utilisons des cookies pour améliorer et rendre agréable l’expérience utilisateur sur notre site. En naviguant sur ce site, vous acceptez la politique d’utilisation des cookies.						

				

				
				
			

		
			
				
									
						Accepter					
				
				
							


			
			
			
		


				

				

				
				
			

		
			
				
									
						refuser					
				
				
							


			
			
			
		


				

				

					

		

					

		
				

		



























	